
FÉMININES : INTERCLUBS DU 

MORBIHAN 

Règlement 2026 

Ces compétitions s’adressent à toutes les joueuses licenciées dans un des clubs du Morbihan 

à jour de leur licence, questionnaire de santé et cotisation AS. 

 

Caden, Lac au Duc, Vannes forment une seule entité.  

FORMULE : Score max + 5 pour toutes les séries.  

PAR 3 +5 = 8     PAR 4 +5 = 9     PAR 5 +5 = 10 

Au-delà on relève la balle, le score inscrit sur la carte et retenu est le max : 8, 9 ou 10 et ce, que l’on note 0, X (croix) ou 

que l’on ne finit pas le trou.  

BOULES DE DÉPART : Bleues pour les 1ères séries 

 Rouges pour les 4 autres séries 

SÉRIES : - 1ère série 0 à 15,4 
 - 2e série 15,5 à 22,4 
 - 3e série 22,5 à 30,4 
 - 4e série 30,5 à 39,4    
 - 5e série à partir de 39,5 - la 5e série joue sur 9 trous 

REMISE DE PRIX : Chaque club receveur est libre d’organiser sa remise de prix comme il le souhaite.  

CLASSEMENTS DES CLUBS : La répartition des points se fait selon le classement individuel. Le brut prime sur le net. 

 ➢ Classement individuel pris en compte pour la répartition des points :  

- 4 premiers bruts et 4 premiers nets pour les séries 1, 2, 3  

- 4 premiers nets pour la 4e série  

- 3 premiers nets pour la 5e série 

➢ Points attribués par Club : 

Pour les séries 1, 2, 3 : Pour la série 4 :  

 - 1er brut et 1er net : 7 points pour le club  - 1er net : 7 points pour le club 

- 2e brut et 2e net : 4 points pour le club  - 2e net : 4 points pour le club 

- 3e brut et 3e net : 3 points pour le club  - 3e net : 3 points pour le club 

- 4e brut et 4e net : 2 points pour le club  - 4e net : 2 points pour le club 

Pour la série 5 :  

- 1er net : 4 points pour le club 

- 2e net : 3 points pour le club 

- 3e net : 2 points pour le club 

Pour le scramble : 4 bruts et 4 nets avec la même répartition des points : 7/4/3/2 

Le club qui, en fin de saison, totalisera le plus de points gardera la coupe pour un an. A charge pour lui de la graver et 

d’organiser la finale l’année suivante. 

INSCRIPTIONS : 

Elles se font sur l’ISP du club qui reçoit, ouvertes 15 jours avant et closes le dimanche soir précédant la compétition. 

Limitation des joueuses à 120 maximum (20 joueuses par club). Pas de limite du nombre de joueuses pour 9 trous. 

Tout désistement après la parution des départs sera sanctionné par une disqualification.  

En cas de mauvaises conditions atmosphériques, la compétition comptera pour l’index si l’ensemble du champ de 

joueuses peut finir son parcours.  

Si les prévisions météorologiques sont très mauvaises, la déclaration « no counting » devra être faite avant le premier 

départ. 

DROITS DE JEU : 6 euros pour les 18 trous ; 3 euros pour les 9 trous 

  



 

CALENDRIER IC56 

Saison 2026 

 

jeudi 26 mars 2026 LAC AU DUC - SCRAMBLE Shotgun 

jeudi 16 avril 2026 VAL QUEVEN Départs séries : 1-2-3-4 

jeudi 23 avril 2026 BADEN Départs séries : 2-1-3-4 

jeudi 21 mai 2026 PLOEMEUR Départs séries : 1-2-3-4 

jeudi 18 juin 2026 ST LAURENT Départs séries : 2-1-3-4 

jeudi 10 septembre 2026 FINALE RHUYS KERVER Départs séries : 1-2-3-4 

 


